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défaut du

Affaire :

MONSIEUR WANG RONGSHUAI

(MAITRE COULIBALY SOUNGALO)

Contre

MONSIEUR COULIBALY MAMADOU

Décision :

Statuant publiquement, par
défaut, en premier et dernier
ressort ;

Recoit Monsieur WANG
RONGSHUAI en son action ;

L'y dit partiellement fondé ;

Condamne Monsieur
COULIBALY MAMADOU a
payer a Monsieur WANG
RONGSHUAI les sommes de :

6.090.000 F.CFA au
titre de la créance ;

40.878 F.CFA au titre
des intéréts de droit ;

Déboute Monsieur WANG
RONGSHUAI du surplus de sa
demande en paiement des
intéréts droit et de sa demande
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